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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU PRESIDENT
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRE DE CAMARGUE

DECISION No: 24 - 26

Objet : Marché 4ASSUR0I : prestations de service d'assurance

Monsieur Le PRESIDENT de ta Communauté de Communes Terre de Camargue,

Vu te Code Générat des Cottectivités Territoriates et notamment son articte L2122'22 atinéa 4,

Vu ta détibération du Conseil communautaire n"2022-09-99 du 22/09/2072 donnant délégation de

missions comptémentaires à Monsieur [e Président pendant ta durée de son mandat,

Devant ta nécessité de trouver un assureur pour la CC TERRE DE CAMARGUE,

Considérant qu'un appel d'offre ouvert a été pubtié le 05 juittet 2024 selon les artictes L. 2124'2, R.

Z1Z4-21' et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de [a commande pubtique avec une date limite de

remise des offres fixée au 10 septembre 2024 à 17h00,

Considérant que :

o Lot 1 - Dommage aux biens: 1 seute offre a été déposée

r Lot 2 - Responsabitité civite: 1 seute offre a été déposée

r Lot 3 - Parc automobite : 2 offres ont été déposées

. Lot 4 - Cyber risque : 1 seute offre a été déposée

DECIDE

Article 1er :

Suite à [a commission d'appet d'offres du 3 octobre 2024, concernant [e marché 4A55UR01 : service

de prestations d'assurance :

r Le lot 1 a été attribué à SMACL, satte des marches, 141 avenue SalvadorAttende, 79031 NIORT

CEDEX pour :

- Un montant annuet de 18 229 '34€' TTC soit un taux de 0.97€HT /mz

r Le lor 2 a été artribué à PARIS NORD ASSURANCE, 159 rue Faubourg de [a Poissonnière, 75009

PARIS pour:
- Un montant annuel de 3 678.91€ TTC soit un taux HT de 0.082%

Le tot 3 a été attribué à S^ ACL, satte des marches, 141 avenue Salvador A[[ende, 79031 NIORT

CEDEX pour :

- Un montant annuet de 21 280'21€ TTC

- Un montant annuel de 6 150.70€ TTC au titre de la garantie optionnette : préposés

en mission

a

Le tot 4 a été attribué à CYBER COVER, 2 rue du guatorze Juittet, 92270 BA$'COLOMBES pour

- Un montant annuel de 5 521 '32€ TTC

La durée initiale du marché démarre à compter du 01/01 12025 pour une période initiate de 1 an. ll
peut être reconduit 3 fois par période successive de 12 mois.



Article 2 :

Le Directeur Générat des SeMces de [a Communauté de communes Terre de camargue est chargé
de t'exécution de la présente décision.

Amptiation adresée :
r A Madame La préfète du Gardr A Monsieur Le Trésorier payeur

Fait à Aigues-Moftesle 17lt0lT4
Le Président,
Docteur Robert CRAUSTE

Le Président :
- Ce_nlfle, sous sa responsabilité le carâctère exécutolre de cet acte,
- lnforme qu'en vertu du décret.n' t3" 1025- du 28' 1 1.1983, coniernant lor relatioûs entre l'admlnlstrâtion eÈ tes usnSers - (J,o. du 03.12.,|gg3)modiflsnt te décret n' 65'25 relatlf aux détais de recouÉ contentieux en màilêrê aomtnisÈiiive, ta pésente dÉlibération peut faire t,ûbJet
9'Yn t*Jyt: pour excès de pouvoir devant ie tribunat ldminiitratif de Nimes, dint;ëi;i;; z mois à compter de la présente notfftcàrion.Acte affiché le:


